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Une vision commune en immigration 
 

La mobilisation du milieu à l’occasion de la mise en 
œuvre du projet Une MRC en action pour la promotion 
de l’immigration a permis de dégager une vision 
commune pour notre territoire, soit : « Être une région 
accueillante et inclusive, reconnaissant la richesse de 
la diversité culturelle et édifiant un milieu de vie attractif 
et engagé pour un développement dynamique ouvert à 
tous ». 
 

Depuis le début de ce projet amorcé en 2017 avec 
trois principaux partenaires soit Espace carrière, 
Forum-2020 et la Maison de la famille des 
Maskoutains, la MRC a travaillé sur trois axes : 
intégration et inclusion; implication du milieu politique 
et culture et échanges interculturels. 
 

L’une des activités a consisté à la mise en place de 
plusieurs groupes de discussion d’employeurs et 
d’employés, ce qui a permis de recueillir des 
informations, de répertorier des bonnes pratiques et de 
réfléchir aux défis à venir. Tout cela a été colligé dans 
le Guide d’accueil et d’intégration pour une MRC 
interculturelle. 
 

 
 

Vous pouvez vous procurer un exemplaire du Guide 
d’accueil et d’intégration pour une MRC interculturelle 
en vous présentant au 795, avenue du Palais (au 
transport) ou le consulter en ligne à 
mrcmaskoutains.qc.ca/immigration. Pour toute autre 
information concernant ce projet, contactez 
Mme Élyse Simard au 450 774-3160 ou à 
esimard@mrcmaskoutains.qc.ca. 

 

Un nouveau service à la MRC 
 

La MRC a annoncé récemment la création du Service 
régional d’accompagnement et d’inspection instauré 
pour veiller à l’application des dispositions relatives 
aux bandes riveraines contenues dans son Schéma 
d’aménagement révisé et dans la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables. 
 

Quinze municipalités bénéficieront de ce nouveau 
service qui comptera deux employés : un inspecteur 
des rives et un conseiller à l’aménagement des rives. 
Leur travail s’effectuera en zone agricole seulement. 
 

 
 

Le conseiller sera chargé d’informer et de guider les 
propriétaires riverains sur les bonnes pratiques 
associées à l’aménagement des rives et en matière 
de réglementation. 
 

L’inspecteur sera responsable de l’application des 
règlements et de la législation concernant la 
conformité des bandes riveraines pour la protection 
des rives. Il pourra émettre des constats d’infraction, 
si nécessaire. 
 

Pour plus d’information à propos de ce service, 
contacter notre conseiller à l’aménagement des rives, 
M. Félix-Antoine D’Autray Tarte au 450 774-3159. 
 

Pour des informations et conseils sur les bandes 
riveraines, visiter le site Internet de la MRC. 

Information : Denyse Bégin, agente de communication, au 450 768-3001. 

Rendez-vous sur mrcmaskoutains.qc.ca ou MRC des Maskoutains pour tous les détails. 
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